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Séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 06 novembre 2023, s’est réuni
le 13 novembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
LatifaBAKHTOUS, OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, 
PatrickMAHEO‘CHINAL, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, 
EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, 
AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, 
VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, CatherineLETUTOUR, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, OdileMONNET, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme BAKHTOUS
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. ARS
Franck POIRIER a donné pouvoir à M. LE MOIGNE
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, Marie-NoëlleKERGOSIEN

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 11

Séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023

FINANCES

Exercice 2023 - Décision modificative N°1 - Budget annexe restaurants

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

BUDGET PRINCIPAL

La présente modification du budget principal s'élève globalement à : 700 200 €

dont en section de fonctionnement 262 000 €
et en section d'investissement 438 200 €

En section de fonctionnement

Dépenses :

Recettes :



En section d’investissement

Dépenses : 

Recettes :

Une opération d’ordre non budgétaire nécessitant la mobilisation du compte de 
réserve 1068 pour un montant en débit de 819 025,79 € et en crédit de 105 311,52 € 
sera effectuée afin de compléter l’apurement de l’actif du Port de commerce avant 
son transfert au budget annexe Port de Commerce. Le tableau joint en annexe 
reprend le détail des écritures de mobilisation du compte 1068.



BUDGET ANNEXE DES RESTAURANTS MUNICIPAUX

En section de fonctionnement

En section d’investissement

Vu l'avis de la Commission :

Commission plénière

Je vous propose :

∑ d’approuver la décision modificative numéro 1 du budget principal et du
budget annexe des restaurants municipaux pour l’exercice 2023 telle qu'elle
vous est présentée ;

∑ d’approuver la mobilisation du compte 1068 suivant l’annexe jointe afin 
d’apurer l’actif du Port de Commerce ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A LA MAJORITE

Pour : 38 voix
Contre : 5 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


